
AIEÛc’est 
pour moi !…

bonjour madame. vous utilisez 
votre portable à vélo.  

vous savez que c’est dangereux 
                     et donc     interdit ? 

tout comme  
les écouteurs, 
oreillettes et 
casques audio.

euh… oui, en effet, je le 
reconnais… et ça va à 

l’encontre de tous  
                mes principes…  

                   mais…

euh… il fallait que je 
réponde… c’est pour un 

rendez-vous dont dépend  
mon avenir !

Mince 135 € Û 
Ça fait cher  
le rencard !

euh… non,  
plutôt galant  

en fait…

raison de plus  
pour éviter un 

accident.

quand le pv est remis 
en main propre l’amende 

forfaitaire est  
minorée à 90 €  
si vous payez  

dans les  
3 jours*.

un outil formidable  
le portable !… 

pour le meilleur 
comme pour le pire !

minorée,  
minorée…

hum…  
un rendez-vous 

d’affaires peut-être ?

¡

* 15 jours pour un PV envoyé par courrier
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